
 

 
 

 
FICHE SITE 

site classé  
27 048 000 

 
 
 
 

L'AVENUE DE TILLEULS, LE CIMETIERE D'AILLY 
 
 
Liste des communes concernées : AILLY 
 
Superficie : 0,40 ha 
  
Arrêté de classement du 20/07/1928 : sont classés l’avenue des tilleuls d’Ailly (Eure), l’emplacement de 
l’ancien cimetière avec le calvaire et l’if et les arbres qui l’entourent 




